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LETl'R3 ADRESSER AU PRESl?X3T DU COUSEIL DE SECTXITE, LE 28 MAI 1964, 
PB IZ RRPR3%N!MX!T P.ERMGI;ENT DE L'INDORXXE 

' D'ordre de mon gouvernement, et conformrZ;r.ent a l'article J7 du Règlement 

intérieur provisoire du Conseil de &curit~, jr&. l'honneur de demander B être 
invité & participer, sans droit de vote, au debat que le Conseil de s&xurité va 
consacrer prochainement à la question de lre.partheid. -- 

Xon gouvernement est, es particulier, profond&ent préoccupé par le sort 
des quelque 50 000 habitants dits "de co&ew" de l'Afrique du Sud qui sont 
d'origine indonesienne et quidcontinuent d'être les victimes de la politique 
d'apartheid. -.-.- 

Les pouvoirs m9accréditant en tant que représentant de mon gouvernement 
seront communiqués u au Secrétaire général en temps voulu. 

Le ReprCsentant permanent de l'r'ndonésie auprès 
de lfOrganisation des Nations.Unies 

(Signé) L. N. Palar 
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